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Face à la crise du logement, de nouvelles formes

d'habitats alternatifs ont émergé ces dernières années.

Leur point commun : un impact
limité sur l’environnement,
notamment grâce à leur caractère
réversible, c’est-à-dire non-
artificialisant pour le sol.

Ces installations, bien que porteuses
de solutions innovantes, restent souvent
en dehors du cadre légal, faute de
réglementation adaptée. La loi ALUR
de 2014, pourtant ambitieuse, s’est
révélée difficile à appliquer
concrètement. 

 Ces outils permettent d’accompagner 
les porteurs de projets tout en sécurisant

les engagements réciproques entre
habitants et institutions.

Pour combler ce vide juridique,
les collectivités peuvent
adopter des chartes locales
encadrant le développement
de l’habitat réversible. 3
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La souveraineté locale des mairies 

en matière de logement et d'urbanisme

Elles disposent d’un pouvoir local réel, qui
leur permet d’agir selon les besoins et les
valeurs de leur commune. 

Créer une charte pour encadrer l’habitat
réversible, ce n’est pas sortir du cadre : 
c’est exercer leur rôle.

Les mairies ont le droit 
– et la responsabilité – 
de décider comment

on habite leur territoire.

M A I R I E

Celui de penser le vivre ensemble,
de protéger les sols, et d’ouvrir des

alternatives là où les modèles
classiques ne répondent plus.
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ON QUALIFIE DE "RÉVERSIBLE" TOUT HABITAT QUI PEUT ÊTRE
FACILEMENT DÉMONTÉ OU DÉPLACÉ, AUTREMENT DIT, 

QUI NE LAISSE PAS D'EMPREINTE IRRÉVERSIBLE SUR LE SOL. 

LE TERRAIN N'ÉTANT PAS DÉFINITIVEMENT ARTIFICIALISÉ, 
IL PEUT FACILEMENT RETROUVER SON ÉTAT INITIAL. 

Qu’est ce que l’habitat réversible ?

Il est aussi 
appelé 

habitat léger. 
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monté sur roues ou flottant, cet habitat permet
de se déplacer librement sur les routes .

Exemples : 
Tiny houses, 
caravanes, 
roulottes...

Pourquoi l’habitat réversible ?

MOBILES TRANSPORTABLES
il peut être déplacé par traction, en
convoi exceptionnel, par voie routière

Exemples : 
Mobile home, 
conteneur aménagé...

DÉMONTABLES
l'habitat est conçu pour être désassemblé,
déplacé et réassemblé facilement. 

Exemples : 
yourte, 
maison en pétales...

Il est insuffisant de définir l’habitat réversible ou léger par son seul caractère non-artificialisant
pour le sol. Les habitats réversibles peuvent être :

BIODÉGRADABLES
conçu à partir de matériaux naturels,
à même de se décomposer
naturellement une fois détruit. 

Exemples : 
kerterre, 
maisons terre-paille (en partie
démontable et en partie
compostable)...
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l’habitat
réversible

Il existe une vraie diversité de propositions 
qui ont en commun d’être :

Des petits
volumes 
habitables

Peu énergivore
Pour la construction
le fonctionnement
l’entretien

Non
Artificialisant
répond aux objectifs
nationaux et européens
en termes de protection
des terres agricoles

Accessible 
financièrement
De par sa dimension
réduite. Et son caractère
déplaçable, fait qu’il n’est
pas indispensable d’être
propriétaire du terrain
que l’on occupe.

LES MODÈLES ÉCONOMIQUES
DE CES HABITATS PEUVENT

AVANTAGEUSEMENT
COMPLÉTER L’OFFRE

D’HABITAT CONVENTIONNEL
SUR UN TERRITOIRE. 
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LA CRISE DU LOGEMENT
CRISE SOCIALE

Cette crise est sociale
puisque la spéculation
liée à la crise
économique ont rendu
hors d’atteinte pour de
trop nombreuses
personnes l’accès à la
propriété, ou même au
parc locatif.

CRISE ÉCOLOGIQUE

C’est aussi une crise
écologique puisque le
bâtiment est la première
cause d’émission de gaz
à effet de serre. 
Le défi de la transition
écologique du bâtiment
est immense et se pose
pour tout un chacun.

En France l’état du mal-logement
ne fait que s'aggraver : 350000
sans domicile, le nombres de
personnes ayant glissé dans la
pauvreté est en hausse, tout
comme les demandes de HLM
(2,7 millions de pers en attente
d'un logement social), ainsi que
les expulsions, 11,2 millions de
pers. en situation de pauvreté
monétaire, 600 000 de plus
entre 2017 et 2022.

Le contexte

D’APRÈS LE 30È RAPPORT 
DE LA FONDATION POUR
LE LOGEMENT (2025)
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Parce que l’habitat réversible offre

Cela oblige à trouver une manière agile et juste d'accompagner cette dynamique.
Malgré sa pertinence, et faute d'un cadre légal adapté, ces citoyens sont exposés, à la
tolérance des élus locaux, des voisins, des préfectures. Ces installations peuvent être
assimilées à n’importe quelle infraction à l’urbanisme (piscine, abris de jardins, extensions
non déclarés) et faire l’objet de poursuites, plongeant leurs occupants dans une grande
fragilité.

De très nombreuses personnes 
ont déjà fait ce choix d’installation
malgré un cadre légal inadapté.

L'habitat réversible, une solution complémentaire

Des solutions sociales 
de part son coût réduit

Des solutions écologiques en
développant des modèles sobres
(études du CEREMA en annexe)
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Comment prélever
l’impôt pour ces
installations non
cadastrées ?

Reste que le développement informel 

de l'habitat réversible pose d’autres questions, 

qui engagent la responsabilité des communes : 

L’habitat réversible
participe-t-il au mitage
du territoire ?

Comment assurer la
sécurité de leurs
occupants ?

Qu’en est-il de
l’assainissement ?

10



Commune
Usager

d’Habitat

réversible

Charte

d’engagement

réciproque

Chercher des solutions inclusives

Les communes ont pour devoir de régulariser en priorité une installation illicite afin de
ne pas fragiliser plus encore les populations concernées.

protéger les citoyens, 
faire respecter le droit au respect

      de la vie privée et familiale
prendre en compte la diversité 

      des constructions sur son territoire

Le devoir des

collectivités

est de :

Un engagement réciproque, cadré par une charte permet de sécuriser à la fois les
mairies en posant des réponses claires aux questions de l’assainissement, 
de l’accès pour les secours, de l’impôt, tout en garantissant aux occupants la tranquillité
et la pérennité de leur domicile.
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Ce que permet une charte

Une charte communale d’accueil de l’habitat léger et réversible permet à 
une mairie de définir une stratégie d’installation et ainsi de reprendre la main sur
la question de l’urbanisme sans attendre l'élaboration d'un PLUI ou sa refonte. 

C’est un outil souple, adopté en conseil municipal, qui donne aux porteurs de
projet un cadre compréhensible, négociable et adapté au territoire.

La charte fixe des règles locales claires qui permettent d’encadrer
les projets de manière responsable, transparente et équitable sur :

L’esthétique, 
la durée d’occupation, 

l’assainissement, 
l’intégration paysagère, 
etc. 
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Ce que permet une charte

Alors que certaines préfectures déploient de plus en plus de chartes 
“anti cabanisation” à visée répressive, cette charte communale permet 
à l’inverse de poser un cadre d’accueil assumé, lisible et cohérent.

Plutôt que de subir, la commune choisit d’agir 
et de montrer qu’elle peut concilier innovation 
et protection du territoire.

La charte permet à la commune
d’assouplir la régularisation là où elle le
souhaite, en réponse à des besoins
locaux :

habitat accessible, 
soutien à l’installation 

       agricole ou artisanale, 
lutte contre la précarité, 
projets collectifs 

      ou éco-citoyens.
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La charte sécurise en premier lieu les habitants. La situation de flou juridique, à laquelle
l'immense majorité des usagers d'habitats réversibles est soumise à l'heure actuelle
nécessite une action concrète de la part des communes 

Sécurisant pour les habitants

En s’engageant à respecter des règles claires définies par la mairie, 
les habitants signataires s'assurent la sécurité de leur installation. 
 
Dans la majorité des cas, les difficultés administratives ou contentieuses ne surgissent
que lorsqu’un voisin dépose plainte ou signale un problème à la préfecture. 
En assumant une position d’accueil et de dialogue, la mairie joue un rôle de bouclier :
elle réduit considérablement le risque de procédures ou de sanctions 
à l’encontre des habitants. 
Et, en réduisant le sentiment d'insécurité relatif à une menace répressive, une relation
de confiance peut se tisser entre la commune et ses administrés.

La perte de domicile est identifiée comme 

une des plus grave cause de fragilisation sociale. 
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Bien qu’elle ne possède pas de valeur réglementaire ni d’effet juridique
contraignant, la charte communale d’accueil de l’habitat léger et réversible permet
à une commune de formuler clairement les orientations politiques qu’elle souhaite
mettre en œuvre sur son territoire. Elle sert ainsi à affirmer une position proactive :
plutôt que de subir des installations spontanées et non encadrées, la mairie se donne un
outil pour les anticiper, les accompagner, et les conditionner à des règles communes.

Sécurisant pour les mairies

D’encadrer les projets d’installation selon des critères qu’elle juge pertinents,
D’assurer un traitement équitable des demandes,
De préserver l’intérêt général et les ressources communales,
Et proposer un cadre de reconnaissance pour les habitants engagés.

La charte permet 

donc à la commune

Ce faisant, elle limite les risques d’atteinte à l’ordre public local (insalubrité, conflits
de voisinage, surcoûts d’aménagement) tout en valorisant une approche cohérente
et responsable de l’habitat réversible. 15



3. Cohésion territoriale et équité

Mise en place d’une participation financière locale (redevance
ou taxe d’occupation temporaire, à définir en fonction des
capacités et des durées),
Autonomie énergétique et en eau (ne pas engager de coûts
supplémentaires pour la commune en matière de
raccordements).
Égalité de traitement entre habitants : les mêmes règles pour
tous les usagers de ce type d’habitat,
Définir des temporalités d’engagement renouvelables (par
exemple 10 ans renouvelables, puis réévaluation à 20 ou 40 ans).

Les éléments sécurisant pour une mairie

La commune peut préciser dans la charte des exigences minimales portant sur :

1. Sécurité et santé
publique

Accès des services de
secours (pompiers, premiers
soins),
Conditions d’hygiène
générale des habitations
(ventilation, stockage de
l’eau),
Systèmes de traitement des
eaux usées conformes à la
réglementation,
Gestion des déchets
individuels ou collectifs.

2. Préservation de l’environnement et du paysage

Intégration paysagère des installations,
Protection des espaces agricoles et naturels : pas d’artificialisation
des sols, pas de pollution, respect de la biodiversité,
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La charte doit rester un outil d’accueil et de dialogue, non un outil d’exclusion. 

Des critères trop restrictifs ou techniquement exigeants risqueraient :
D’être inapplicables pour des populations modestes ou en situation de fragilité,
D’être perçus comme discriminants,
Ou d’aboutir à une mise à l’écart de personnes qui pourraient pourtant
contribuer activement à la vie communale.

Il s’agit donc de trouver un équilibre entre encadrement, équité et
accessibilité, en formulant des critères clairs mais proportionnés, adaptés aux
réalités locales.

Une attention à l’équilibre et à l’inclusivité

des populations

Ce cadre partagé sécurise les deux parties et

encourage une installation sereine, durable et

responsable.
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Depuis plus de dix ans, plusieurs communes rurales et périurbaines en France ont fait le
choix de formaliser une charte communale d’accueil de l’habitat léger ou réversible, en
réponse à des besoins locaux concrets :

Un outil déjà éprouvé par plusieurs communes

Ces chartes ont permis d’encadrer l’installation d’habitats non conventionnels sans
conflit majeur avec l’administration, en posant un cadre clair, concerté et assumé
politiquement.

Elles sont aujourd’hui des références pour d’autres communes en quête de solutions
équilibrées, entre sécurité juridique, cohésion sociale et transition écologique.

Pression foncière

Accueil
   d’agriculteurs

Projets 
      collectifsinstallation 

            de jeunes
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La commune à l’origine de cette charte a volontairement choisi de ne pas
l’accompagner d’un arrêté municipal, afin d’éviter toute mise en cause de la part de la
préfecture.
En procédant ainsi, la charte reste un document d’orientation politique, adopté en
conseil municipal, mais sans valeur réglementaire contraignante : cela permet à la
commune de poser un cadre clair, sans risquer d’être attaquée ou annulée par
l’administration.
C’est un choix stratégique, pragmatique et duplicable, pour les communes souhaitant
avancer tout en restant en sécurité.

Astuce de mise en œuvre

 ne pas prendre d’arrêté municipal

21



Une charte n’ayant pas d’opposabilité à la loi (c’est-à-dire qu’il n’est pas possible de
s’appuyer dessus devant un tribunal administratif), il est nécessaire qu’elle soit garantie
par les habitants en plus de la municipalité. 

L’élaboration d’une charte 

est un processus démocratique

Le préalable à cette appropriation par les habitants

est la co-construction de ce document.

Ici, nous tenterons d’identifier les lieux, processus et éléments qui nous semblent
importants à mettre à place ou utiles pour y parvenir .
Bien entendu, il n’existe pas un unique processus démocratique et chaque territoire aura
sa manière de faire.

22



 Comment 
la charte sera
validée à la fin du
processus ?

Comment et quand
ce document sera-t-il
amené à évoluer ?

Quel(s) moment(s)
d’élaboration ?

D’abord quelques questions à se poser :

Qui va piloter
l’élaboration du
document ?

Comment parler
du sujet pour qu’il
soit accessible ?

23



On peut diviser ce processus en cinq temps distincts :

1. Identifier les acteurs potentiels pour constituer un comité de pilotage

2. Co-création d’un 1er jet 

3. Enrichir grâce à la critique

4. Faire adopter la charte

5. Donner vie à la charte

24



Forum
citoyen

On peut diviser ce processus en cinq temps distincts :

1. Identifier les acteurs potentiels pour constituer un comité de pilotage
Dans un premier temps, il est nécessaire de sensibiliser sur le sujet à travers des moments de présentation
(conférence, table ronde, projection, porteur de parole, etc.) pour que les personnes intéressées soient
identifiées, qu’elles montent en compétences et soient prêtes à rejoindre un processus d’élaboration.

Multiplier les canaux
pour plus d’accessibilité

Films

Visites

Comité 
de pilotage

Élu.es Habitant.es

Conférences 
gesticulées

Témoignages

Expositions

Pour 

toucher
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        Comité 
      de pilotage
Élu.es -  Habitant.es 

2. Co-création d’un 1er jet

Pour rendre populaire une charte, il est important de soigner le processus de co-construction, d’abord en
proposant la création d'un comité de pilotage constitué d’élus et d’habitants (à chaque commune de fixer
les règles de proportion, de système décisionnel et d’intégration).  
Ce comité a pour rôle d'organiser l'élaboration de la charte et de la soumettre au reste de la population
afin de récolter leurs retours. 
Après quoi, il pourra être rédigé une première version “brouillon” de la charte.

Débats en intelligence
collective pour faire
ressortir tous les
éléments

Ex : pratique des chapeaux de bono
permet d’identifier - les faits, 
les sentiments, les risques, les espoirs, 
les solutions créatives…
Ou le cercle samoan qui permet à
chacun de prendre la parole.

Rapporter 
la parole

Rédaction d’un
compte rendu

accessible à tous

Écriture collective
À travers des ateliers et/ou sur
un document partagé en ligne

Version brouillon
de la charte

26



3. Enrichir grâce à la critique

Cette première version de travail devra ensuite prendre en compte les critiques. Pour cela, le document
sera diffusé en vue d'être amendé. Le fait qu’un texte existe, peut susciter l’attention et la vigilance. 
Des conflictualités peuvent être évitées grâce à la transparence.

Penser son
affichageVersion brouillon

de la charte

Organiser une 
ou des réunions

publiques

Sonder

Intégration 
des 

modifications

4. Faire adopter la charte

L'étape de validation doit là encore
être transparente et inclusive. Cela
peut passer par une présentation
publique de la version finale, une
consultation pour recueillir les derniers
commentaires, l'intégration des
modifications jugées pertinentes et
enfin une adoption formelle.

Informations
recueillies

Qui valide ?

Habitant.es
tiré.es au sort
Le conseil
municipal
Assemblée
d’Habitant.es
Organe mixte

Version
finale

Il existe différents
modes de décision :
autoritaire, consultatif,
par vote, par consen-
tement, par consensus.
Le mode de décision
choisi suscite plus ou
moins l’engagement et
donc l’adhésion.

Sur quelles
règles ?
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Faire signer 
la charte aux

nouveaux/nouvelles

Quand
requestionne t-on

cette charte ?

Chartes
permettant

l'habitat
réversible

dans 
sa commune

5. Donner vie à la charte

L'élaboration de la charte n’est que le début, il faudra ensuite l'adapter selon les usages et l’inscrire dans la durée.

Quelles actions
doivent être mises
en œuvre pour
conformer le plus
d’installation à la
charte ?
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La Fédération de l’Habitat Réversible propose d’accompagner les communes dans la
mise en place de chartes adaptées à leurs besoins et à leurs ambitions. 
Notre démarche est entièrement sur mesure : nous travaillons avec vous pour définir les
processus les plus pertinents et adaptés à votre territoire.
Nos facilitateurs et facilitatrices, spécialement formés à cet accompagnement, peuvent
intervenir directement dans votre commune - en collaboration avec les équipes
municipales, les agents territoriaux et les habitants - afin de créer les conditions
favorables à l’élaboration et à l’adoption de ces chartes. 
En sollicitant notre expertise, vous facilitez le travail de vos équipes municipales tout
en garantissant une démarche participative, cohérente et efficace. 

Pour plus d’informations ou pour initier un accompagnement, vous pouvez nous
contacter à l’adresse suivante : contact.fhrm@gmail.com 

Aide à la Mise en place

Nous vous accompagnons

29
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Ce document propose un cadre simple et adaptable pour aider les communes à
encadrer et accompagner l’installation d’habitats légers et réversibles. Trop souvent, les
élus se retrouvent seuls face à des situations complexes, sans outil clair pour évaluer ou
décider. Ce flou fragilise autant les habitants que les collectivités.
Les chartes locales permettent justement de sortir de l’improvisation, en créant un
cadre partagé, défini collectivement entre élus et habitants. Elles ouvrent la voie à
une politique locale d’accueil de l’habitat réversible, juste, claire et adaptée aux
réalités du terrain.

CONCLUSION

Nous invitons les communes à s’emparer de cet outil, à le modeler selon leurs besoins, et
à participer à une dynamique collective : celle d’un habitat plus soutenable, plus
inclusif, et porteur d’avenir pour les territoires
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Annexe 1 : Le cadre légal existant

Nous avons choisi de ne pas faire figurer l’ensemble des réglementations concernant
l’habitat réversible pour simplifier la lecture du document. Pour autant, il nous semblait
nécessaire de clarifier quelques points légaux ou du moins de vous fournir quelques
ressources.
 
Actuellement la loi de référence est la loi ALUR en ce qui concerne l’habitat réversible,
c’est elle qui définit ce dont il s’agit mais aussi les procédures à appliquer selon les
documents présents sur une commune. Nous traiterons ici des cas où les habitats sont
situés hors d'un périmètre constructibles, puisqu'en ce cas le dépôt d'un permis
d'aménager peut permettre de réguler la situation.

ANNEXES
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Deux cas principaux :

Soit la commune a mis en place un PLU ou PLUI est en ce cas, le document peut stipuler
la création de STECAL pour faciliter la création de zones pour faciliter l’installation en
habitat réversible. À noter que ces documents sont lourds à mettre en place, plein
d’enjeux multiples et qu’en 2025, soit 11 ans après sa promulgation, très peu de ces
zones ont été mises en place.
 
Soit la commune est soumise au règlement national d’urbanisme (RNU), dans ce cas, il
est permis aux communes d’autoriser des constructions en dehors des zones urbanisées
à travers une délibération du conseil municipal et ainsi de régulariser les constructions
dans certains cas (se référer à l’article L111-4 du code de l’urbanisme pour préciser les
limites de ces autorisations).
 

ANNEXES
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Annexes 2 : Etude du CEREMA analysant le cycle de vie
d’un Dôme geodésique

ANNEXES

HTTPS://WWW.CEREMA.FR/FR/ACTUALITES/EVALUER-IMPACT-ENVIRONNEMENTAL-NOUVELLE-FORME-HABITAT 33
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Annexes 3 : Etude du CEREMA analysant le cycle de vie

De la maison en A

ANNEXES

HTTPS://WWW.CEREMA.FR/FR/ACTUALITES/EVALUER-IMPACT-ENVIRONNEMENTAL-NOUVELLE-FORME-HABITAT
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Annexes 4 : Etude du CEREMA analysant le cycle de vie

De l’empire state cabin

ANNEXES

HTTPS://WWW.CEREMA.FR/FR/ACTUALITES/EVALUER-IMPACT-ENVIRONNEMENTAL-NOUVELLE-FORME-HABITAT
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Annexe 3 : D’autres perspectives en matière
d’expérimentations communales

En plus du cadre réglementaire et de l’élaboration de chartes communales, il existe
d’autres initiatives qui méritent d’être mentionnées.
 
Certaines communes à travers un règlement de lotissement ont permis la création de
zones dédiées dans un projet global à l’accueil d’habitat réversible. C’est par exemple
le cas de la commune de la Villedieu en Creuse qui dans son écohameau de la Ribière,
intègre deux emplacements pour de l’habitat réversible. Pour se faire, il faut passer par
un permis d’aménager qui doit être validé en préfecture.
 
D’autres communes ont fait jouer leur droit d’expérimentation pour légitimer
l’intégration d’habitat réversible sur leur territoire. De même ce droit doit être avalisé
par la préfecture pour pouvoir être mis en place.
 
Même si ces perspectives sont positives, elles nécessitent une implication importante
des municipalités et surtout elle nécessite un passage par la préfecture qui est bien
souvent bloquant.
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